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01 octobre 2020
Décret organisant (temporairement – Décret du 01 avril 2021, art.1), la tenue des
réunions des organes des intercommunales, des sociétés à participation publique
locale significative, des associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la
loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de
logement de service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies
communales ou provinciales autonomes, d'associations de projet ou de tout autre
organisme supra-local ayant pris la forme d'une société ou d'une association

Modifié par :
- Décret du 14 janvier 2021
- Décret du 01 avril 2021

Session 2019-2020.
Documents du Parlement wallon, 282 (2019-2020) Nos 1 à 3.
Compte rendu intégral, séance plénière du 30 septembre 2020.
Discussion.
Vote.

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Art. 1 .er

§ 1 . L'assemblée générale des intercommunales, des sociétés à participation publique localeer

significative, des associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976
organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement de service public, des ASBL
communales ou provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, des associations de
projet ou de tout autre organisme supra-local peut, même en l'absence de toute autorisation statutaire et
nonobstant toute disposition contraire, être tenue jusqu'au  (30 septembre 2021 – Décret du 01 avril 2021,
art.2), sans présence physique des membres avec ou sans recours à des procurations données à des
mandataires, ou avec une présence physique limitée des membres par le recours à des procurations
données à des mandataires, aux conditions prévues par l'article 6 de l'arrêté royal du 9 avril 2020 n° 4
portant des dispositions diverses en matière de copropriété et de droit des sociétés et des associations dans
le cadre de la lutte contre la pandémie COVID-19.

§ 2. L'article L1523-13, § 1 , alinéa 1 , du Code de la démocratie locale et de la décentralisation resteer er

applicables aux intercommunales qui font application du paragraphe 1 .er

§ 3. S'il est recouru à des procurations données à des mandataires, l'article L1523-12, § 1 , alinéa 2, duer

même Code ne s'applique pas. Une délibération au sein du conseil communal sur chaque point à l'ordre du
jour conformément à ce qui est prévu à l'article L1523-12, § 1 , alinéa 1 , du même Code est obligatoire.er er

§ 4. Si le conseil communal ne souhaite pas être physiquement représenté, il transmet ses délibérations
sans délai à la structure, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également
pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote.
 

Art. 2.
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L'organe de gestion des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des
associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres
publics d'action sociale, des sociétés de logement de service public, des ASBL communales ou
provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, des associations de projet ou de tout
autre organisme supra-local qui le souhaite peut reporter à la date de son choix et jusqu'au (30 septembre

, toute assemblée générale déjà convoquée lors de l'entrée en2021 – Décret du 01 avril 2021, art.3)
vigueur du présent décret.

Art. 3.
Les décisions et les réunions des organes collégiaux d'administration des intercommunales, des sociétés à
participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la
loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des ASBL communales ou
provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, des associations de projet ou de tout
autre organisme supra-local peuvent, même en l'absence de toute autorisation statutaire et nonobstant
toute disposition contraire, être adoptées et tenues jusqu'au (30 septembre 2021 – Décret du 01 avril 2021,

 aux conditions prévues par l'article 8 de l'arrêté royal du 9 avril 2020 n° 4 portant des dispositionsart.4)
diverses en matière de copropriété et de droit des sociétés et des associations dans le cadre de la lutte
contre la pandémie COVID-19.

Art. 4.
Le présent décret entre en vigueur le 1  octobre 2020.er

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.
Namur, le 01 octobre 2020.

Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l'Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 
du Numérique, de l'Aménagement du territoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de 

compétences,

W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie et de la Mobilité,

Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale, de l'Egalité 
des chances et des Droits des femmes,

Ch. MORREALE

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,

J.-L. CRUCKE
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Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville,

P.-Y. DERMAGNE

La Ministre de la Fonction publique, de l'Informatique, de la Simplification administrative, en charge des 
allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière,

V. DE BUE

La Ministre de l'Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal,

C. TELLIER


